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Agence régionale de santé de Normandie

76-2021-02-09-013

Décision tarifaire n° 2160 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de l'ASSOCIATION GEIST 21 ROUEN pour les

établissements et services suivants : ESAT LE ROBEC

GEIST - SESSAD ANATOLE FRANCE ROUEN

ASSOCIATION GEIST
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ASS GEIST 21 ROUEN - 760807248

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2160 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LE ROBEC GEIST - 760030650

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD ANATOLE FRANCE ROUEN ASS GEIST -
760802124

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

la décision tarifaire modificative n°1070 en date du 25/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS GEIST 21 ROUEN
(760807248) dont le siège est situé 11, R DES HALLETTES, 76000, ROUEN, a été fixée à 889 189.89€,
dont :
- 27 252.20€ à titre non reconductible dont 13 960.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 875 229.89€ et se répartit de la manière suivante,
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- personnes handicapées : 875 229.89 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 72 935.83€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

760030650
0.00 211 898.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760802124
0.00 0.00 663 331.53 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

760030650
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760802124
0.00 0.00 400.56 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 875 229.89€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 72 935.83€ imputable à l'Assurance Maladie)

les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 861 937.69€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée
de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 861 937.69 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

760030650
0.00 209 644.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760802124
0.00 0.00 652 293.33 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 861 937.69€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 71 828.14€

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

760030650
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760802124
0.00 0.00 393.90 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 71 828.14€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASS GEIST 21 ROUEN (760807248) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 09/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2021-02-10-012

Décision tarifaire n° 2263 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de la FONDATION OVE : pour les

établissements et services suivants : ITEP FONDATION

OVE ÉVREUX - CMPP ALFRED BINET ROUEN
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FONDATION OVE - 690793435 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2263 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP FONDATION OVE - EVREUX - 270027709 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP ALFRED BINET DE ROUEN - 760780486 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°991 en date du 24/11/2020  
 

Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION OVE 
(690793435) dont le siège est situé 19, R MARIUS GROSSO, 69120, VAULX EN VELIN, a été fixée à 3 
891 771.02€, dont : 
- 81 971,02€ à titre non reconductible dont 21 865.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 869 906.02€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés. 
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- personnes handicapées : 3 869 906.02 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 322 492.17€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
466 917.97 189 145.02 0.00 102 678.76 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 3 111 164.27 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
317.63 207.85 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 869 906.02€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 322 492.17€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, 3 815 769.50€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 815 769.50 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
442 593.06 179 291.19 0.00 97 329.53 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 3 096 555.72 

0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 815 769.50€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 317 980.79€ 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
301.08 197.02 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 317 980.79€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION OVE (690793435) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185, 
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à CAEN, 
 
 
 
Le Directeur Général 

 
 
 
 Le 10/02/2021 
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2021-02-10-011

Décision tarifaire n° 2264 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de la FONDATION LES NIDS pour les

établissement et services suivants : ITEP de SERQUIGNY

- SESSAD "PUZZLE" SERQUIGNY - SESSAD L’ORÉE

DU BOIS - CASF - ITEP L’ORÉE DU BOIS
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FONDATION LES NIDS - 760009779

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2264 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP DE SERQUIGNY FONDATION LES NIDS - 270000227

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD "PUZZLE" - SERQUIGNY - 270012768

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD L'OREE DU BOIS FOND LES NIDS - 760026146

Centre d'accueil familial spécialisé (CAFS) - CASF FONDATION LES NIDS - 760034850

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP L'OREE DU BOIS FONDATION LES NIDS - 760780346

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1502 en date du 02/12/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION LES NIDS
(760009779) dont le siège est situé 27, R MARECHAL JUIN, 76131, MONT SAINT AIGNAN, a été fixée
à 4 821 153.91€, dont :
- 35 208.00€ à titre non reconductible dont 11 950.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

1 / 4

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2021-02-10-011 - Décision tarifaire n° 2264 portant modification pour 2020 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la FONDATION LES NIDS pour les établissement et services suivants :
ITEP de SERQUIGNY - SESSAD "PUZZLE" SERQUIGNY - SESSAD L’ORÉE DU BOIS - CASF - ITEP L’ORÉE DU BOIS

14



- personnes handicapées : 4 809 203.91 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 400 767.00€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227 1 271 833.81 651 822.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 273 367.08 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 245 730.12 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 204 778.42 0.00 0.00 0.00 0.00

760780346
559 560.09

1 602 111.46
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227
284.78 281.32 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760780346
279.78 302.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 4 809 203.91€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 400 767.00€ imputable à l'Assurance Maladie)

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 809 203.91€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 785 945.91€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 398 828.84€

Prix de journée (en €)

- personnes handicapées : 4 785 945.91 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227
282.82 279.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760780346
278.64 301.68 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227 1 263 084.75 647 338.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 273 054.08 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 245 138.12 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 204 496.42 0.00 0.00 0.00 0.00

760780346
557 272.33

1 595 561.22
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 4 785 945.91€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 398 828.84€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LES NIDS (760009779) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 10/02/2021

3 / 4

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2021-02-10-011 - Décision tarifaire n° 2264 portant modification pour 2020 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la FONDATION LES NIDS pour les établissement et services suivants :
ITEP de SERQUIGNY - SESSAD "PUZZLE" SERQUIGNY - SESSAD L’ORÉE DU BOIS - CASF - ITEP L’ORÉE DU BOIS

16



Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2021-02-10-010

Décision tarifaire n° 2266 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de l'Association LE MOULIN VERT pour les

établissements et services suivants : IMP LE MOULIN

VERT de LOUVIERS - SESSAD LOUVIERS -

INSTITUT MEDICO PÉDAGOGIQUE  LE MOULIN

VERT - SESSAD LE MOULIN VERT à ETREPAGNY -

CAMSP LES SAPINS 
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ASSOCIATION LE MOULIN VERT - 750721029

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2266 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IMP LE MOULIN VERT DE LOUVIERS - 270000268

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LOUVIERS ASS LE MOULIN VERT -
270017098

Institut médico-éducatif (IME) - INSTITUT MEDICO PEDAG. LE MOULIN VERT - 270023583

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LE MOULIN VERT A ETREPAGNY -
270025281

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP LES SAPINS ASS LE MOULIN VERT - 760794834

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1005 en date du 25/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LE
MOULIN VERT (750721029) dont le siège est situé 104, R JOUFFROY D'ABBANS, 75017, PARIS 17E
ARRONDISSEMENT, a été fixée à 4 896 609.16€, dont :
- 231 878.71€ à titre non reconductible dont 85 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er
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- personnes handicapées : 4 811 609.16 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 400 967.43€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
670 838.46 913 316.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 335 313.52 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
804 732.68 789 168.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 327 215.49 0.00 0.00 0.00 0.00

760794834
0.00 0.00 0.00 971 024.15 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
215.29 195.40 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
206.61 202.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760794834
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie
s’élève à 790 274.76€. Celle imputable au Département de 180 749.39€.
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 65 856.23€. La fraction forfaitaire
imputable au Département s’établit à 15 062.45€.

(dont 4 630 859.77€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 385 904.98€ imputable à l'Assurance Maladie)

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 811 609.16€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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FINESS
Dotation globale

Assurance Maladie (en €)
Dotation globale

Département (en €)

760794834 790 274.76 180 749.39

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 664 730.45€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 4 664 730.45 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
208.78 189.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
203.22 199.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
650 543.29 885 685.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 332 402.64 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
791 559.98 776 250.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 324 541.65 0.00 0.00 0.00 0.00

760794834
0.00 0.00 0.00 903 746.93 0.00 0.00 0.00

(dont 4 483 981.06€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 388 727.54€

760794834
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie
s’élève à 722 997.54€. Celle imputable au Département de 180 749.39€.
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 60 249.80€. La fraction forfaitaire
imputable au Département s’établit à 15 062.45€.

Dotation globale
Assurance Maladie (en €)

Dotation globale
Département (en €)FINESS

722 997.54760794834 180 749.39

(dont 373 665.09€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LE MOULIN VERT (750721029) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 10/02/2021
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CHU - Hôpitaux de Rouen

76-2021-02-19-012

2021-19 Délégation signature R TALEC 

Délégation de signature de R. TALEC, Directeur adjoint du CHU de Rouen et du CH du Belvédère

et Directeur des achats du GHT Rouen Cœur de Seine
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CHU - Hôpitaux de Rouen

76-2021-02-19-013

2021-20 Délégation signature L COUDEL

Délégation de signature de L. COUDEL, Directrice adjointe au CHU de Rouen et CH du

Belvédère et direction des achats du GHT Rouen Cœur de Seine
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CHU - Hôpitaux de Rouen

76-2021-02-19-010

2021-21 Délégation signature V MANGOT

Délégation de signature V. MANGOT, Directeur des affaires médicales au CHU de Rouen et au

CH du Belvédère
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CHU - Hôpitaux de Rouen

76-2021-02-19-014

2021-25 Délégation signature V GAILLARD

Délégation de signature V. GAILLARD, Directrice déléguée du CH du Belvédère, Directrice site

de Bois-Guillaume, Directrice référente pôle FME du CHU de Rouen
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CHU - Hôpitaux de Rouen

76-2021-02-19-011

2021-27 Délégation signature S FRANCOIS

Délégation de signature Sylvain FRANCOIS, Directeur système d'information du CHU de Rouen

et du CH du Belvédère
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CHU - Hôpitaux de Rouen

76-2021-02-19-015

2021-34 Délégation signature D PERRIER

Délégation de signature D PERRIER, Directrice adjointe du CHU de Rouen, du CH de

Gournay-en-Bray, du CH de Neufchâtel-en-Bray et du CH du Belvédère
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2021-35 Délégation signature G LAURENT
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Neufchâtel en Bray et CHU du Belvédère
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Seine-Maritime

76-2021-02-19-004

76-2020-00455 Déclaration_existence de fossés et plans

d'entretien_site_Repainville_Rouen_Darnetal

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-19-004 - 76-2020-00455 Déclaration_existence de fossés et plans
d'entretien_site_Repainville_Rouen_Darnetal 50



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-19-004 - 76-2020-00455 Déclaration_existence de fossés et plans
d'entretien_site_Repainville_Rouen_Darnetal 51



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-19-004 - 76-2020-00455 Déclaration_existence de fossés et plans
d'entretien_site_Repainville_Rouen_Darnetal 52



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-19-004 - 76-2020-00455 Déclaration_existence de fossés et plans
d'entretien_site_Repainville_Rouen_Darnetal 53



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-19-004 - 76-2020-00455 Déclaration_existence de fossés et plans
d'entretien_site_Repainville_Rouen_Darnetal 54



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-19-004 - 76-2020-00455 Déclaration_existence de fossés et plans
d'entretien_site_Repainville_Rouen_Darnetal 55



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-19-004 - 76-2020-00455 Déclaration_existence de fossés et plans
d'entretien_site_Repainville_Rouen_Darnetal 56



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-19-004 - 76-2020-00455 Déclaration_existence de fossés et plans
d'entretien_site_Repainville_Rouen_Darnetal 57



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-19-004 - 76-2020-00455 Déclaration_existence de fossés et plans
d'entretien_site_Repainville_Rouen_Darnetal 58



Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2021-02-01-015

Arrêté fixant le montant de prélèvement prévu à l'article L

302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre

de l'année 2021 pour la commune de

Franquville-Saint-Pierre

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-01-015 - Arrêté fixant le montant de prélèvement prévu à l'article L
302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2021 pour la commune de Franquville-Saint-Pierre 59



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-01-015 - Arrêté fixant le montant de prélèvement prévu à l'article L
302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2021 pour la commune de Franquville-Saint-Pierre 60



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-01-015 - Arrêté fixant le montant de prélèvement prévu à l'article L
302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2021 pour la commune de Franquville-Saint-Pierre 61



Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2021-02-01-013

Arrêté fixant le montant de prélèvement prévu à l'article

L302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre

de l'année 2021 pour la commune de Bois-Guillaume
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76-2021-02-01-014

Arrêté fixant le montant du prélèvement prévu à l'article L

302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre

de l'année 2021 pour la commune de Bonsecours
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Seine-Maritime

76-2021-02-01-016

Arrêté fixant le montant du prélèvement prévu à l'article

L302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre

d e l'année 2021 pour la commune d'Octeville-sur-Mer
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Arrêté fixant le montant du prélèvement prévu à l'article

L302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre
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76-2021-02-24-004

Arrêté portant autorisation à l'office national des forêts de

comptages nocturnes de chevreuils sur mars et avril 2021
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76-2021-02-23-003

Arrêté portant modification concernant l'élection du

président de l'association agréée pour la pêche et la

protection du milieu aquatique "La truite cauchoise"
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Arrêté portant sur la règlementation de la circulation

durant les manœuvres du pont mobile situé au PR 25+316

de l'autoroute A29Arrêté portant sur la règlementation de la circulation durant les manœuvres du pont mobile situé

au PR 25+316 de l'autoroute A29
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Arrêté portant sur la règlementation de la police de la

circulation routière sur l'autoroute A29 dans le

département de la Seine-MaritimeArrêté portant sur la règlementation de la police de la circulation routière sur l'autoroute A29

dans le département de la Seine-Maritime
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2021-02-23-010

Arrêté portant sur la règlementation de la police de la

circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139,

A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans

le département de la Seine-Maritime

Arrêté portant sur la règlementation de la police de la circulation routière sur les autoroutes A13,

A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la

Seine-Maritime

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 100



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 101



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 102



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 103



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 104



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 105



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 106



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 107



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 108



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 109



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 110



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 111



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 112



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 113



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 114



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 115



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 116



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 117



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 118



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 119



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2021-02-23-010 - Arrêté portant sur la règlementation de la police de la
circulation routière sur les autoroutes A13, A29, A139, A150 et A151dans leurs parties concédées à la SAPN dans le département de la Seine-Maritime 120



Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2021-02-16-005

CANY BARVILLE_lotissement Orée du Bois_LOGEAL

immobilière_16 02 21
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2021-02-19-002
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PREFECTURE DE LA SEINE MARITIME

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE
FORMATION SPECIALISEE POUR L’INDEMNISATION DES DEGATS DE GIBIER

Fixation du barème de remise en état des prairies et des re-semis sur 2021

Consultation des membres par mail du 27 janvier au 10 février 2021

Les membres de la formation spécialisée de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage, pour 
l’indemnisation des dégâts de gibier aux cultures et aux récoltes agricoles, ont été consultés à distance, du 27 janvier au 
10 février 2021. Ce compte-rendu constitue la validation de cette consultation.

PERSONNES CONSULTEES :

- M. Eric ALLEAUME, M Guillaume BUREL, M. Antoine COUKA, M. Alain DURAND, M. Albert LECOQ, M. José
DOMENE-GUERIN, M. Denis GUEROUT, M Marc THIBAUDEAU, M Sylvain VARIN, M Xavier GORGE, M Balint
de DOMAHIDY, M. Sébastien PERRIER, Mme Laurence SELLOS,M Maurice CARPENTIER.

Fixation du barème d’indemnisation pour la remise en état des prairie et frais de réensemencement
pour l’année 2021

D'après les propositions d’indemnisation pour l’année 2021, faites par la Commission Nationale d’Indemnisation
dans sa séance du 26 janvier 2021, sont retenus à l’unanimité par la Commission, les barèmes d'indemnisation
suivants :

 Remise en état des prairies :
Manuelle 19.70 €/heure
Herse (2 passages croisés) 75.30 €/ha
Herse à prairie 57.50 €/ha
Herse rotative ou alternative (seule) 73.80 €/ha
Herse rotative ou alternative + semoir 105.90 €/ha
Broyeur à marteaux à axe horizontal 77.90 €/ha
Rouleau 31.30 €/ha
Charrue 113.30 €/ha
Rotavator 77.90 €/ha
Semoir 57.50 €/ha
Traitement 42.40 €/ha
Semence 148.50 €/ha

 Perte de récolte des prairies (matière sèche): 
- Prairies naturelles Cf ci-dessous
- Prairies artificielles ou temporaires Cf ci-dessous

 Ressemis des principales cultures :
Herse rotative ou alternative + semoir 105.90 €/ha
Semoir 57.50 €/ha
Semoir à semis direct 65.80 €/ha
Semence certifiée de céréales 113.60 €/ha
Semence certifiée de maïs 188.40 €/ha
Semence certifiée de pois 212.60 €/ha
Semence certifiée de colza 102.70 €/ha
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Pour rappel, les pertes de récolte des prairies seront déterminées, une fois le barème national fixé en septembre 
prochain, par échanges entre représentant de la FDC et de la CA, selon les principes suivants : 4 types de prairies 
(anciennes, longues durées, récentes, luzerne) se déclinant en  2 ou 3 types de sol. A chaque catégorie est associé un 
rendement moyen en tonne de matière sèche à l’ha allant de 6 à 11.5. 

Ce rendement sera modulé en fonction de l’existence ou non d’un re-semis.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° SRN/UAPP/2021-00182-010-001 du 24 février 2021
autorisant la stérilisation d’œufs d’espèces animales protégées : Goéland argenté (Larus 
argentatus) – Le Tréport Shipping Stevedoring (LTS) au Tréport

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de  la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l’environnement et notamment les articles L.123-19-3, L.411-1 à L.411-2, L.
171-1 à L.171-6 et R.411-1 à R.412-7 ;

vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une
infrastructure d’information géographique dans la communauté européenne pour
favoriser la protection de l’environnement ;

vu la convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au pro-
cessus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, signée le 25
juin 1998 ;

vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution des travaux publics

vu  loi n° 43-374 du 08 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et ca-
dastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères

vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

vu le  décret  du  Président  de  la  République  en  date  du  1er avril 2019  nommant
M. Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Mari-
time ;

vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié, fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environ-
nement portant sur des espèces de faune et de flore protégées ;

vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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vu l’arrêté ministériel  du 19 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans les-
quelles des dérogations à l’interdiction de destruction d’œufs de goélands peuvent
être accordées en milieu urbain par les préfets ;

vu l’arrêté préfectoral n°19-171 du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en
matière d’activités de niveau départemental à Monsieur Olivier MORZELLE, direc-
teur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Norman-
die. ;

vu l’arrêté préfectoral SRN/UA3PA/2019-18-00310-030-002 du 5 avril 2019 autorisant la
commune du Tréport à procéder à des opérations de stérilisations d’œufs de Goé-
lands argentés ;

vu la demande de stérilisation d’œufs de Goéland argenté (Larus argentatus) formulée
par LTS, CERFA 13 616*01 du 9 février 2021 ;

Considérant :

que la ville du Tréport effectue depuis 2007 des opérations de stérilisation des œufs de
Goéland argenté,  qui  n’ont pas empêché les  effectifs de la population nicheuse de se
maintenir ;

qu’en l’absence d’opérations de stérilisation en 2020, le dernier bilan datant de 2019 fait
état d’environ 800 couples nicheurs de goélands argentés recensés au printemps sur le ter-
ritoire communal;

que  la  commune  du  Tréport,  autorisée  jusqu’au  30  septembre  2021  a  procédé  à  des
opérations de stérilisation des œufs de Goéland argenté, a informé début février 2021 la
société LTS ne plus pouvoir lui faire bénéficier du service dans le cadre de la dérogation
qui lui est octroyée. ;

qu’une  concentration  ponctuelle,  estimée  en  2019  à  une  centaine  de  couples  de
goélands entraîne des nuisances sur les bâtiments de LTS : déjections sur les toitures, le
personnel et le matériel, dégâts sur les bâtiments, les voiries, les véhicules, dégradation
des  toitures,  obstruction  des  évacuations  pluviales  causée  par  l’amoncellement  de
branchages et végétaux, agressivité vis-à-vis du personnel ;

qu’il est nécessaire de contenir le développement des populations de Goéland argenté en
milieu urbain et de limiter les nuisances sur l’activité économique portuaire ;

que les campagnes de stérilisation mises en œuvre par la ville du Tréport n’ont pas eu
l’effet escompté sur le site LTS ;

que le moyen le plus adapté pour prévenir les nuisances occasionnées en milieu urbain et
limiter  le  développement  des  populations  de  Goéland  argenté,  consiste  en  une
neutralisation  des  œufs  en  empêchant  le  développement  de  l’embryon  par  la
pulvérisation d’un produit à base d’huile non nocive par ingestion ou par contact, sans
formol ni formaldéhyde ;

que la neutralisation des œufs permet de maintenir les adultes aux nids, car ils continuent
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de couver, et de réduire les nuisances liées à l’élevage, notamment les déplacements pour
la nourriture, les cris et les chutes de petits ;

que les  opérations de stérilisation des œufs réalisées en milieu urbain ne sont pas de
nature à nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations de
Goélands argentés dans leur aire de répartition naturelle ;

que les  opérations réalisées ne sont donc pas de nature à réduire significativement le
nombre de goélands sur la ville du Tréport ;

que  la  non-intervention  sur  les  Goélands  bruns  et  marins  constitue  une  mesure  de
réduction  naturelle  en  favorisant  la  compétition  inter-spécifique,  au  détriment  du
Goéland argenté ;

que la DREAL utilise l’Outil de diffusion de l’information naturaliste (ODIN) développé par
l’Observatoire de la biodiversité de Normandie (OBN), pour répondre à l’obligation née de
l’article  L.124-2  du  code  de  l’environnement  de  mise  à  disposition  des  données
environnementales ;

qu’il y a lieu d’y verser les données environnementales ainsi acquises ;

que rien ne s’oppose à la délivrance de l’autorisation de neutralisation par stérilisation
d’œufs de Goéland argenté à la société LTS ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de Normandie,

ARRÊTE

Article 1er – Bénéficiaire et champ d’application de l’arrêté
La société Le Tréport Shipping Stevedoring (LTS), située port du commerce au Tréport
(76470) et représentée par Madame Françoise MARTINEZ, présidente, est autorisée à faire
procéder à la stérilisation des œufs de Goéland argenté (Larus argentatus) pour l’année
2021 et à l’enlèvement des nids, une fois la période de nidification terminée.

La dérogation est accordée pour les bâtiments de LTS, identifiés en annexe I du présent
arrêté.

La dérogation n’autorise pas la destruction directe de spécimens ni l’enlèvement des nids
occupés par des goélands (œufs, oisillons, adultes) pour quelque raison que ce soit.

Le présent arrêté n’autorise pas les opérations de stérilisation réalisées par robot ou par
drone. Ces méthodes pourraient éventuellement être autorisées sous réserve de demande
spécifique.

L’entreprise  est  responsable  de  la  bonne mise  en œuvre  de  l’ensemble  de  l’arrêté  de
dérogation, y compris en cas de recours à tierce personne.

Article 2 – Durée de la dérogation
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Le présent arrêté est valable à compter de sa notification et jusqu’au 30 septembre 2021.
Les opérations de stérilisation se déroulent entre mai et juin.

Article 3 – Modalités particulières 
Il  est  strictement  interdit  d’enlever  les  nids  occupés  par  des  oiseaux  (œufs,  oisillons,
adultes), sauf sur autorisation préalable ou en cas de risque sérieux et imminent pour les
biens ou les personnes.

Une  formation  préalable  est  dispensée  aux  intervenants  par  une  personne  ayant  de
bonnes connaissances sur les Laridés afin d’approcher les nids en toute sécurité ainsi que
sur la différenciation des différentes espèces de goélands.

La stérilisation des œufs est effectuée sur les bâtiments identifiés à l’article 1er, sous la
responsabilité de LTS.

Les Goélands bruns (Larus fuscus) et marins (Larus marinus) sont strictement protégés.
Toute intervention sur leurs nids et œufs est strictement interdite.

Trois passages d’un ornithologue expérimenté doivent être effectués :
• avant  la  première  campagne  de  pulvérisation  afin  de  procéder  à  un  premier

comptage des spécimens et de distinguer les nids de Goélands argentés des nids
d’autres espèces protégées (dont les Goélands marin et brun) non visées par cet
arrêté,

• pendant les opérations de stérilisation pour suivre l’évolution de la population,
• à l’issue de la période autorisée pour procéder au recensement des poussins et des

jeunes à l’envol. Le recensement de fin de période est réalisé même si la campagne
de stérilisation n’est pas menée.

Les  nids  des  Goélands  bruns  et  des  Goélands  marins  doivent  être  marqués  par
l’ornithologue  avant  le  passage  de  l’équipe  de  stérilisation,  afin  qu’il  n’y  ait  pas
d’intervention sur  les  œufs de ces deux espèces.  Le marquage est fait  à  la bombe de
peinture à proximité du nid. Aucune intervention ne doit être faite directement sur le nid.

Les  campagnes  de  pulvérisations  qui  concernent  uniquement  les  nids  de  Goélands
argentés localisés par l’ornithologue expérimenté, ont lieu sur la période de mai à juin. Les
passages doivent obligatoirement être effectués en deux fois,  sur des périodes courtes
(2 à 4 jours) avec 3 semaines d’intervalle entre les deux passages. Le premier passage doit
être terminé au plus tard le 20 mai, le second le 15 juin.

Le produit utilisé doit être à base d’huile non nocive par ingestion ou par contact, dans
l’objectif  de  protéger  les  oiseaux  lors  de  la  couvaison  et  de  limiter  les  risques  pour
l’environnement. Tout produit à base de formol est strictement interdit.

Aucune intervention n’est autorisée sur les poussins des trois espèces de goélands. Il est
interdit  de  pulvériser  les  œufs  en présence  de  poussin(s)  dans  le  nid.  Si  des  poussins
venaient à être blessés suite à l’intervention humaine, ou si un nid contenant des œufs et/
ou des poussins devait être détruit sur autorisation expresse pour des raisons impératives
de sécurité, les œufs et poussins seraient transférés à un centre de sauvegarde de la faune
sauvage. Les frais éventuels sont à la charge de la société.

Durant l’ensemble de l’opération, les intervenants doivent être en mesure de présenter
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une copie du présent arrêté à toute autorité dotée d’un pouvoir de police en la matière.

Article 4 – Mesures de réductions et d’accompagnement
En complément des opérations de stérilisation, il est indispensable de mettre en place et
de faire respecter des mesures suivantes :

• interdiction  de  nourrir  les  goélands,  notamment  en  respect  du  Règlement
sanitaire départemental,

• collecte des déchets et des plastiques afin que les oiseaux ne puissent pas les
utiliser comme matériaux pour construire les nids,

• le stockage des déchets dans des containers fermés,
• l’utilisation de dispositifs non létaux ni vulnérants d’éloignement des oiseaux ou

d’empêchement  de  fréquentation  (pose  de  pics,  de  filets…)  sur  les  lieux  de
nidification. La mise en place de ces dispositifs devra être faite en dehors de la
période de reproduction des oiseaux,

• afin  de  limiter  l’installation  de  couples  reproducteurs,  la  destruction  des
prémices de nids est autorisée jusque fin mars puis à partir de la fin de la période
de reproduction.

Article 5 – Documents de suivis et de bilans
Dans les trois mois après la fin des opérations de stérilisation, au plus tard le 30 septembre
2021, un rapport sur la mise en œuvre de la dérogation respectant les modalités prévues
par  l’arrêté  du  19  décembre  2014  susvisé,  doit  être  remis  à  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Normandie.  Un  exemplaire
numérique est également fourni.

Ce rapport doit répondre au plan suivant :
I. Le  rappel  de  la  justification  de  la  demande  et  de  la  localisation  des  zones  de

nidification connues, à l’aide d’une cartographie ;
II. La  description  des  mesures  de  prévention  prises  pour  limiter  l’installation  des

goélands nicheurs (dispositifs empêchant le cantonnement des goélands...) ;
III. Le déroulement des opérations de stérilisation des œufs :

1. Les dates des interventions ;
2. La méthodologie utilisée au cours  des opérations de stérilisation (produit

utilisé, nombre de jours pour chaque passage…) ;
3. Les zones traitées, avec leur représentation graphique ;
4. Les raisons pour lesquelles certaines zones n’ont pu être traitées ;
5. Les résultats constatés : les résultats doivent être présentés selon le modèle

de tableau fourni en annexe II. Un tableau doit être fait pour chaque espèce
de goéland, et transmis en version modifiable (.ods, ,xls, .csv…).

Pour  rappel :  seule la  stérilisation des  œufs  de Goéland argenté (Larus argentatus)  est
autorisée, sous couvert de cette dérogation. Le comptage des nids, œufs et poussins de
Goélands brun et marin doivent figurer dans des tableaux distincts, afin que le suivi de ces
populations soit facilement analysable.

Le comptage des poussins de Goélands argentés, bruns et marins doit être effectué en fin
de campagne par l’ornithologue expérimenté visé à l’article 3.

Le bilan doit également préciser le nombre d’animaux transférés en centre de soins, avec
la  date  de  transfert,  la  raison  de  ce  transfert,  le  stade  du  spécimen  transféré  (œuf,
poussin,  adulte),  l’espèce concernée (Goéland argenté,  brun ou marin)  et le  centre de
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soins d’accueil.

IV. L’évaluation de la mise en œuvre de la dérogation :
1. L’évolution de la  population de goélands  nicheurs  des  trois  espèces  avec

transmission  des  séries  annuelles  sur  5 ans  reprenant  le  nombre  de  nids
recensés, le nombre de nids stérilisés et le nombre de jeunes à l’envol. Les
séries annuelles sont disponibles auprès de la ville du Tréport ;

2. Les  reports  constatés  sur  des  zones  adjacentes  aux  secteurs  traités,  y
compris dans les bâtiments des entreprises à proximité. Le recensement ne
doit  pas  se limiter  aux zones de stérilisation,  afin d’assurer  une meilleure
lisibilité de l’impact réel sur la population de Goélands ;

3. Le  recensement  de  la  population  de  Goélands  sur  le  site  en  début  de
nidification et en fin de campagne d’intervention.

4. Le pourcentage de la population de Goélands argentés présente sur le site
de LTS, impactée par les opérations de stérilisation.

L’évolution  des  populations  de  Goélands  doit  être  présentée  textuellement  avec  un
support cartographique.
LTS doit veiller à ce que toutes ces informations figurent dans le bilan annuel avant envoi à
la DREAL Normandie.

Article 6 – Inventaire des dispositifs de collecte nature et paysage (IDCNP) et Système 
d'information sur la nature et les paysages (SINP)
LTS renseigne, ou fait renseigner, l’application informatique IDCNP pour le recensement,
sous la forme de métadonnées, des différents dispositifs temporaires ou permanents mis
en place pour le suivi des opérations dans le cadre de l’application du présent arrêté. Les
inventaires réalisés intégreront le SINP auquel doit adhérer LTS.

L’ensemble des données produites et acquises dans le cadre du présent arrêté doivent
être fournies  sous forme de bases de données numériques,  et seront des données de
propriété patrimoniale publique. LTS s’engage donc à céder pleinement et entièrement
son droit patrimonial sur les bases de données ainsi constituées. Cette cession n’altère en
aucun cas le droit de la propriété intellectuelle inaliénable de l’auteur tel que prévu par le
Code de la propriété intellectuelle.

L’ensemble des données obtenues dans le cadre de cette dérogation et transmises à la
DREAL deviendront des données publiques. Elles seront versées à la plate-forme partagée
pour  la  diffusion  des  données  naturalistes  de  l'OBN  dans  le  format  d’échange  et  de
livraison des données relatives à la répartition des espèces et des habitats de Normandie,
dit ODIN, en vigueur à la date de transmission des données.

Article 7 – Suivi et contrôles administratifs
Conformément aux articles L.171-1 et suivants du code de l’environnement,  relatifs aux
contrôles  administratifs  et mesures de police,  les fonctionnaires  et agents chargés des
contrôles sont habilités à vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. Les
contrôles pourraient porter sur :

• le respect de l’ensemble des conditions d’octroi de la dérogation,
• les documents de suivis et les bilans.

Article 8 – Modifications, suspensions, retrait, renouvellement
L’arrêté de dérogation pourra  être modifié,  suspendu ou retiré si  l’une des obligations
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faites à LTS n’était pas respectée.

La  modification,  la  suspension  ou  le  retrait  ne  feront  pas  obstacle  à  d’éventuelles
poursuites, notamment au titre de l’article L.415-1 à 6 du code de l’environnement.
En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d’un avenant ou d’un arrêté
modificatif et seront effectives à la notification de l’acte.

Les prorogations et renouvellements sont soumis au strict respect de la mise en œuvre de
l’ensemble du présent arrêté.

Article 9 – Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier, cet arrêté ne
vaut  pas  autorisation de  pénétration  dans  des  propriétés  closes  relevant  de  la  loi  du
29 décembre 1892 susvisée, ou de la loi n° 43-374 du 08 juillet 1943 susvisée.

Le présent arrêté ne se substitue pas et ne fait pas obstacle aux autres réglementations
éventuellement applicables.

Article 10 – Exécution et publicité
Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Seine-Maritime et  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil
départemental des actes administratifs et sur le site internet de la DREAL et adressé, pour
information,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer,  aux  services
départementaux  de  l’Office  français  de  la  biodiversité  (OFB)  et  à  l’Observatoire  de  la
Biodiversité Normandie (OBN) – SINP.

Le préfet de la région Normandie,
préfet de la Seine-Maritime,

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement et par délégation,

La cheffe du service des ressources naturelles

Olga LEFEVRE PESTEL

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de
justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site
www.telerecours.fr. 
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ANNEXE I : Plan du site

 Arrêté 2021 dérogation stérilisation œufs – Goéland argenté – LTS  – p 8 / 9

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 76-2021-02-24-005 - Arrêté n° SRN/UAPP/2021-00182-010-001 du
24 février 2021autorisant la stérilisation d’oeufs d’espèces animales protégées : Goéland argenté (Larus
argentatus) – Le Tréport Shipping Stevedoring (LTS) au Tréport

168



ANNEXE 2 : tableau de résultats

 Arrêté 2021 dérogation stérilisation œufs – Goéland argenté – LTS  – p 9 / 9

BILAN DES OPÉRATIONS DE DESTRUCTION D’ŒUFS DE GOÉLANDS EN MILIEU URBAIN

ESPÈCE DE GOÉLAND (*)

Bilan (***)

Contenu des nids Contenu des nids

1 2 3 1+1 2+1 1+2 1 2 3 1 2 3 1+1 2+1 1+2 1 2 3

Total

(**) Nids non traités pour des raisons de difficultés d’accès ou de sécurité – A détailler.

Coordonnées
(latitude,

Longitude) 
(ex. :

 49°29'42.2"N
 0°31'51.6"E)

1er passage (préciser la date) 2è passage (préciser la date)

Nombre 
d’œufs 
traités

Nombre de 
nids avec 

œufs

Nombre de 
nids non 

traités (**)

Nombre 
d’œufs 
traités

Nombre 
de nids 

avec œufs

Nombre 
de nids 

non traités 
(**)

Nombre 
total de 

nids 
construits 
(y compris 

nids 
vides)

Nombre 
total de 
couples 
nicheurs

Nombre 
maximal 
d’œufs 

(traités et 
non 

traités)

Nombre 
de jeunes 
à l’envol

Nombre 
de nids 
vides

Nombre d’œufs 
par nid

Nids avec œufs et 
Poussins (œuf + 

poussin)

Nids avec poussins 
(nombre de 
poussins)

Nombre de 
nids vides

Nombre d’œufs 
par nid

Nids avec œufs et 
Poussins (œuf + 

poussin)

Nids avec poussins 
(nombre de 
poussins)

(*) Préciser l’espèce. Différencier les goélands argentés, les goélands bruns et les goélands marins. Établir 1 
tableau par espèce.

(***) Le nombre total de nids construits prend en compte les éventuels nids disparus entre les deux passages 
et les éventuels nouveaux nids construits entre les deux passages.

Le tableau est téléchargeable à cette adresse : http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/la-derogation-goeland-argente-a1943.html
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76-2021-02-24-001

Arrêté du 24 février 2021 modifiant l'arrêté du 30 avril

2019 modifié portant nomination des personnes habilitées

à remplir la fonction de membre du jury dans le secteur

funéraire en Seine-Maritime

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2021-02-24-001 - Arrêté du 24 février 2021 modifiant l'arrêté du 30 avril 2019 modifié portant nomination des
personnes habilitées à remplir la fonction de membre du jury dans le secteur funéraire en Seine-Maritime 212



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2021-02-24-001 - Arrêté du 24 février 2021 modifiant l'arrêté du 30 avril 2019 modifié portant nomination des
personnes habilitées à remplir la fonction de membre du jury dans le secteur funéraire en Seine-Maritime 213



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2021-02-24-001 - Arrêté du 24 février 2021 modifiant l'arrêté du 30 avril 2019 modifié portant nomination des
personnes habilitées à remplir la fonction de membre du jury dans le secteur funéraire en Seine-Maritime 214



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2021-02-24-001 - Arrêté du 24 février 2021 modifiant l'arrêté du 30 avril 2019 modifié portant nomination des
personnes habilitées à remplir la fonction de membre du jury dans le secteur funéraire en Seine-Maritime 215



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2021-02-24-001 - Arrêté du 24 février 2021 modifiant l'arrêté du 30 avril 2019 modifié portant nomination des
personnes habilitées à remplir la fonction de membre du jury dans le secteur funéraire en Seine-Maritime 216



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL
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Arrêté du 24 février 2021 portant approbation de la carte

communale de Conteville
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76-2021-02-19-003

Ordre du jour de la CDAC du 23 mars 2021

La demande de modification substantielle d'un ensemble commercial sur la commune de

Déville-lès-Rouen est examinée lors de la CDAC du 23 mars 2021
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DOSSIERS INSCRITS À L'ORDRE DU JOUR DE LA CDAC
du 23 mars 2021

Salle des Vitraux

Dossier n° 2021-03 – 9h30     :   demande d’autorisation concernant la modification substantielle
d’un ensemble commercial, à Déville-lès-Rouen, déposée par la SCCV DEVILLE LES ROUEN.

Composition de la commission     :  

– le maire de Déville-lès-Rouen, commune d'implantation, ou son représentant ;

– le  président  de  la  métropole  Rouen  Normandie  dont  est  membre  la  commune
d’implantation, ou son représentant ;

– monsieur Djoudé MERABET ou madame Sylvaine SANTO, désignés par le conseil de la
métropole Rouen Normandie chargée du schéma de cohérence territoriale dans le
périmètre duquel est située la commune d’implantation  ;

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– monsieur Sylvain BULARD, maire de Blacqueville ou monsieur Michel LEJEUNE, maire
de Forges-les-Eaux, ou monsieur Nicolas LANGLOIS, maire de Dieppe, représentant
les maires au niveau départemental ;

– monsieur Pascal LECOURT, vice-président de l’agglomération Fécamp Caux littoral ou
monsieur  Jean-Louis  ROUSSELIN,  vice-président  de  la  communauté  de
l’agglomération  havraise,  représentant  les  intercommunalités  au  niveau
départemental ;

– monsieur  François  MARTOT  ou  monsieur  Gilbert  WAXIN  (UFC  Que  choisir) et
monsieur  Hubert  GUILBERT  ou  madame  Catherine  MARC  (INDECOSA-CGT),
personnalités  qualifiées  en  matière  de  la  consommation  et  de  la  protection  des
consommateurs ;

– monsieur  Boris  MENGUY  ou  madame  Valérie  LOPES  (Conseil  d'architecture,
d'urbanisme,  d'environnement)  et  monsieur  Badredine  DADCI  ou  monsieur  Guy
PESSY, (France nature environnement Normandie), personnalités qualifiées en matière
de développement durable et d'aménagement du territoire ;

– madame Nadia MAFFEI, chargée d’études, pôle études et attractivités  ou monsieur
Jacques CHARRON, responsable Pôle études et attractivités, personnalités qualifiées
désignées par la chambre de commerce et d’industrie Rouen Métropole ;

– madame  Sylvie  CANTEREL,  1ère  secrétaire  adjointe  ou  monsieur  Christophe
BRUSCHERA, membre de l’assemblée générale, personnalités qualifiées désignées par
la chambre de métiers et de l’artisanat de Seine-Maritime.
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Arrêté 2021-02-17-01 portant autorisation d'escale de

navires de croisières sans passager au GPMH
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SKM_C250i21022313590

AP 2021-02-18-07 portant suspension de l'accueil des usagers des classes de petites et moyenne

section de l'école La Petite SIRENE du Mesnil Raoul
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Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2021-02-18-010 - SKM_C250i21022313591 233



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2021-02-18-010 - SKM_C250i21022313591 234



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2021-02-18-010 - SKM_C250i21022313591 235



Sous-préfecture de Dieppe

76-2021-02-22-001

Arrêté modificatif du 22 février 2021 portant nomination

des membres des commissions de contrôle chargées de la

régularité des listes électorales dans les communes de

l'arrondissement de DieppeListe des délégués des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2021-02-22-001 - Arrêté modificatif du 22 février 2021 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées
de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Dieppe 236



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2021-02-22-001 - Arrêté modificatif du 22 février 2021 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées
de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Dieppe 237



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2021-02-22-001 - Arrêté modificatif du 22 février 2021 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées
de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Dieppe 238



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2021-02-22-001 - Arrêté modificatif du 22 février 2021 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées
de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Dieppe 239



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2021-02-22-001 - Arrêté modificatif du 22 février 2021 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées
de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Dieppe 240


